
 

COMMUNE DE PLUHERLIN 

TABLEAU DES DELIBERATIONS DU 16 FEVRIER 2026 
 

  L’an deux mille vingt-six, le 16 février, à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune de PLUHERLIN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la 
mairie, sous la présidence de Monsieur GALUDEC Jean-Pierre, Maire. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 
Nombre de conseillers municipaux présents : 17 
Nombre de votants : 18 
Nombre de procurations : 1 

  Date de la Convocation du Conseil Municipal : 10 février 2026 
 
PRÉSENTS : MM. GALUDEC Jean-Pierre, POSSÉMÉ Gildas, HAUROGNE Ludovic, Mmes BEGO Anne, 
GUILLET Isabelle, LOYER Roselyne, PINIER Marie-Pierre, MAGRE Brigitte, MM. FRÉOUX Jean-Paul, 
ONIMUS Rémy, MAGNEN Franck, HAENTJENS Vincent, M. MADIOT Régis, JACOB Romain, Mmes 
GARCON Bénédicte, LUCAS Sabrina, JAGUT Nolwenn. 
 
POUVOIR : Mme HOUEIX Marie-Thérèse a donné pouvoir à Anne BEGO. 
 
ABSENT : M. LE PIOLET Benoît. 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ONIMUS Rémy 
 

N° DELIBERATION OBJET ANNEXE DECISION DU 
CONSEIL 

MUNICIPAL 
2026.02.01 Procès-verbal de la réunion du conseil 

municipal du 21 janvier 2026 
 ACCORD A LA 

L’UNANIMITE 

2026.02.02 Urbanisme : débat sur le projet 
d’aménagement et de 
développement durable du PLUi de 
Questembert Communauté 

PADD (numérique) ACCORD A 
L’UNANIMITE 

2026.02.03 
 

Finances : Attribution de subventions 
2026 

 ACCORD A 
L’UNANIMITE 

2026.02.04 Finances : Appel à contribution de 
Questembert Communauté en faveur 
des activités culturelles 

Convention 
Contributions 

ACCORD A 
L’UNANIMITE 

2026.02.05 Administration : SIAEP de la région de 
Questembert - demande de retrait de 
la commune de Noyal-Muzillac au 1er 
janvier 2027 

 ACCORD A 
L’UNANIMITE 

2026.02.06 Administration : ancien 
presbytère : autorisation 
de signature de l’avenant du bail 
emphytéotique – réduction de 
l’emprise foncière  

 ACCORD A 
L’UNANIMITE 

 
VISA PREFECTURE : 19/02/2026  
AFFICHAGE + PARUTION SITE INTERNET : 20/02/2026 
CERTIFIE EXACT LE 20/02/2026 
       Le Maire 
       Jean-Pierre GALUDEC 


